
ORDRE DU JOUR
Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 10 décembre 2024.

Communication des décisions du Maire.

N° Objet
1 Rapport d'orientation budgétaire 2025
2 Attribution de crédits non affectés
3 Versement d'une avance de subvention au CCAS
4 Attribution d'une subvention exceptionnelle de fonctionnement au Centre de santé Benoît 

Frachon
5 Attribution d'une subvention d'équipement au Centre de santé Benoît Frachon
6 Désignation de délégués au Comité national d’action sociale (CNAS)
7 Choix d’une convention de participation pour le risque « santé » et/ou pour le risque « 

prévoyance », et mandat au cdg69 pour mener la procédure
8 Convention d'utilisation du réseau TCL par les agents de la Police Municipale
9 Protocole d'accord transactionnel sur accord-cadre n° S1917-ASC-LOT1 - Entretien, 

maintenance, désincarcération et téléalarme des ascenseurs, monte-charges et plates-
formes installés dans les bâtiments de la Commune

10 Protocole d'accord transactionnel - Société COMPTOIR DES REVÊTEMENTS
11 Château de la Bussière : résiliation du bail emphytéotique conclu avec la société d’économie 

mixte SEMCODA
12 Château de la Bussière, 60, 62 rue du Buisset - Cession à la société LEEV
13 Suppression de l'emplacement réservé n°3 inscrit au PLU-H, parcelle 152 AL 84, 14 rue de la

République à Pierre-Bénite (69310 Oullins-Pierre-Bénite)
14 Approbation de la convention relative à la servitude de passage d'une canalisation publique, 

évacuant les eaux usées et les eaux pluviales, sous le stade Lapalus
15 Participation financière à l'opération d'acquisition-amélioration au 76, Grande rue à Oullins-

Pierre-Bénite (69600)
16 Autorisation donnée au Maire de procéder à la résiliation unilatérale des conventions signées

avec la Métropole de LYON relatives à la gestion des déchets issus des marchés alimentaires 
et forains

17 Approbation des documents cadres et conventions relatives à l’accueil des demandeurs de 
logement social et à la gestion des demandes et attributions de logements sociaux

18 Solidarité avec la population de Mayotte


